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LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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La Croix-Rouge suisse et la guerre balkanique

II interesscra eortainomont nos lcctcui's 1° Uno expedition dc trois medecins

de savoir cc (jnc la Direction do la Croix- balois a dte subvontiounee. Cos ehirnr-

Dr Vischer Dr Socin Dr Stierlin

Les trois chirurgiens bälois qui ont travaille en Serbie

Rouge suisse a fait des 162,000 francs i g'ien^, partis on octobre 1912, ont travaille
reunis par elle en favour des viotimes de it Belgrade d'abord, puis il Uskub, et ont
In guerre des Balkans. etc envoye- par le Service de Santo do
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l'armde •-erbe aupre- de-, troupe*- eombat-

tant en Albanie. IK «je «-out arrete-, a

Mouastir.

2° Une *-ub\ ration a ete promi-u« a

['expedition du D1 I'eyer, au eamp montene-

grin du general Martimn itch, devaut Seil-

Le Dr H de Peyer,
de Schaffhouse

representant la Croix-Rouge
suisse au Montenegro

Les membres de ('ambulance Vaud-Geneve en Eptre
1 2 3 les irtfirmiers Zürcher, Fitze et Pernet 4 D Flourroy 5 Dr Reverdin, chef de expedition 6 D Porte

7 tnfirmier Renaud 8. 9 Infirmieres Combe et Berney 10 Dl Girard 11 Inf rmier Kern
12 Dr Velia 13 Dr Marie Feyler 14 Infirmiere Wagniere

L'nifunuei Renaud (li° i) e-t niort au champ d'hounem au camp de Plnlippiudes le lti tesner
101 1. Que la terrc d'Epiro lui -oit legere, iXnlc de In J?ed.)
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tari d'Albanie. — Le D' dc

Pever a (juittö la Suisse pnui'
le Montenegro le 27 octobrc;
d&s lors, il travaille an camp
de Gruda, a 10 km an nord
de Scutari.

il0 Subvention a l'anibu-
lance « Vaud-Gcnbve », tra-
vaillant sous les ordres du
I)1' Reverdin, en Epire (voir
La Croix-Rouge Suisse, n° 1,

19R>, p. 7) et rendant des

Vue de l'höpital de la Colonie suisse
de Pera (Constantinople)

ä Constantinople, et ce sont
des nRdecins civils turcs qui
donnent lä lours soins d£-

vottes aux blesses.

ö° Envoi l'Agence
internationale de la Croix-Rouge
ii Belgrade, pour une sonunc
d'environ 20,000 francs, do:
sous-vetements do laine, ma-

Vue de l'höpital de la Colonie suisse

de Pera (Constantinople)

lors les plus grands services

a lärmen du general grec Sa-

poundziikis.

4° Envoi de 20,000 francs
a la Colonie suisse de P6ra

(Ttirtjiiic) en favour des blesses

de l'artnöc ottoniane. Ce

comite de bicnfaisance a .or¬

ganise tut lidpital delöOlits

Vue de l'höpital de la Colonie suisse de Pera (Constantinople)
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teriel sanitairo, lait condense, 12Ö0 con- 7° Envoi d'une mission (liuit personnel,
vorturos de laine, medicaments. cliirurgiens et aides) reclamee par la I!ul-

* gario. partie pour Sofia le 10 fevricr, et
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6° Envoi d'une mission medicalc dc-
maiidee par la Scrbie (l(i personnes, nie-
dccins, infinniers, infirniieres) a Belgrade,
le N fevrier 1918.

envoyee de lit. par le Service de Kante

bulgare, a Dimotika (-10 km an slid

d'Andrinople).
*
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S° Envoi d'iin assistant au Dr de IVyer,
nil Montenegro, lc ld fevrier 10 LS.

0° Envoi do 4 medoeitis, 4 infirmihros
ot un infirmier a Durazzo (cötc albanaiso,

oocupee par larmhe serbe) fin fhvrior 10 Id.

10° Enfin, il y a eu d'antres envois de

materiel et de lait condense, dont l'dnu-
mhration detaillhe sera donnhe dans le

rapport final que la Direction de la Croix-
Bougo suisse präsentem plus tarcl.

Jns(|ii'iei la ('roix-Ronge >uisse a de-

ponse environ 12ö,000 francs en faveur
des victime» des armlos alliees et turque.
Xous ne pensons pas qu'un autre pays

european ait fait mi effort anssi considerable

en rapport avcc sa population, ct

nous nous rhjouissons de ce que not re

Croix-Rouge nationale ait pu, grace a la

gendrosite de notre population — rcndrc
do tels services mix cinq peoples belli-
gdrants. IV M1.

Prescriptions de l'Alliance suisse des gardes-malades
coneernant l'admission de rnembres

Dans son assembler generale de novembre

1012, les ddleguds de l'Alliance suissc des

gardes-malades out ddcide mi certain
nombre de mesures restrietives coneernant
l'admission des gardes.

Commc par lc passe, les elfeves diplo-
mdes de l'Ecole de la Croix-Rouge a

Berne (Lindenhof), Celles de l'Ecole de la

Croix-Rouge do Zurich et cedes de la

Pflegerinnenschule (Zurich), pourront faire

partie de plein droit, et si elles en font
la demande, de l'Alliance.

II en est de meme des diaeonesses et

soeurs de eharitd ayant fait an moins cinq
anndes d'hdpital. Toutes les autres gardes-
malades devront a l'avenir — pour etre

recites dans l'Alliance — passer un

examcn.
En outre, il a ete decide que les sections

de l'Alliance ne pourront plus, dorenavant.
recevoir de membres de la categoric It
(soit des membres n'ayant pas les qualites
requises pour avoir droit de vote). Les

infirmiers, infirm ihres, releveuses et gardes
d'enfants faisant aetuellenient partie de

l'une on de l'autre des sections seront
invitees a subir le meme examcn dont il
est parle plus haut, nfin dc passer de la

categoric B en A. En d'antres termos,

eliaque section fera son possible pour
n'avoir - d'iei a (piehpie temps — que
des membres ayant droit, dc vote. II va

sans dire que les « B actuels» resteront
an bdndficc d'une situation acquisc, mais

il est ddsirable (pic tons cars membres

travaillent en vue dc passer des que
possible l'examen tpii est demande maiute-
nant a tons les membres (hormis les souirs

diplbmees, ainsi qu'il est dit ci-dessus).

II sera communique a tons les membres
de la categoric B, et a tons gardes qui
demanderont lour admission dans l'une des

sections de l'Alliance, le rhglement
coneernant l'examen, qui a dte dlabord par le

Comitd central de l'Alliance.
Yoiei ce

REGLEMENT:

$ 1. Les oxamens auront lieu it Berne

et a Zurich, apres entente avec les Ecoles
de gardes-malades de ccs villes, et, si lc
besoin s'en fait sentir, dans d'autres localitds

on existe line section de l'Alliance.
Ces examens se feront en allemand on

en franyais, scion le desir des intdressds,
dans la seconde inoitie de mai et de no-
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